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SwissDRG: bilan intermédiaire

Il ne reste plus qu’une année et demie avant que les
hôpitaux ne facturent leurs prestations de soins hospi-
taliers aigus au moyen du système des forfaits par cas
SwissDRG. Quel est l’état des travaux préparatoires et
quels sont les problèmes encore à résoudre? Quelles
mesures concomitantes faut-il prendre pour assurer
l’introduction de ce système? Etant donné la publica-
tion récente de la version 0.3 SwissDRG, c’est le bon
moment pour examiner ces questions de manière ap-
profondie.

La nouvelle version 0.3
Avec la mise à disposition de la version 0.3 de la struc-
ture tarifaire SwissDRG, une nouvelle étape importante
a été franchie en vue de l’introduction de ce système
en 2012. La société SwissDRG SA en a amélioré la qua-
lité au moyen de nombreuses simulations et analyses.
Il reste néanmoins plusieurs problèmes concernant son
introduction et l’élaboration de la version définitive
1.0 prévue à cet effet.

Nous avons résumé ci-après les points les plus im-
portants qui ont été communiqués par la FMH à la
société SwissDRG SA dans sa prise de position sur la
version 0.3 et qui représentent donc le point de vue
du corps médical:

Création de rétributions additionnelles
Le système SwissDRG est élaboré sur la base du système
DRG allemand. De très bonnes expériences ont été
faites en Allemagne avec le principe des rétributions
additionnelles. En l’occurrence, il ne s’agit pas d’in-
demniser globalement davantage mais de verser des ré-
tributions séparées, hors des forfaits par cas et indis-
pensables à une rémunération conforme à la presta-
tion lors de médicaments, de produits sanguins,
d’implants et de méthodes thérapeutiques générant
des coûts élevés. Elles contribuent à conserver la cohé-
rence du système DRG et à éviter la création d’innom-
brables nouveaux groupes DRG. Dans la nouvelle ver-
sion 0.3, on a créé des rétributions additionnelles (trois
en tout) seulement pour une procédure, à savoir les
traitements de substitution rénale. Dans le dépôt des
propositions 2008 et 2009, les sociétés de discipline
avaient toutefois déjà demandé la création de rétribu-
tions additionnelles pour de nombreux autres pro-
duits et domaines d’application. Néanmoins, la société

SwissDRG SA n’a pas encore concrétisé ces demandes
parce que la décision de principe des partenaires est
en suspens et que les données sont insuffisantes. Pour
améliorer cette situation, la FMH a envoyé une propo-
sition à la société SwissDRG SA afin que les hôpitaux
fournissent des données complémentaires, à l’instar de
l’Allemagne. Les hôpitaux universitaires ont déjà si-
gnalé à la FMH leur disponibilité à effectuer ce surcroît
de travail. La société SwissDRG SA pourrait ensuite cal-
culer les rétributions additionnelles sur la base de ces
données.

Qualité encore insuffisante des données relatives
aux coûts et aux prestations
La qualité du système SwissDRG dépend indubitable-
ment de la qualité des données relatives aux coûts et
aux prestations. Or, elle reste insuffisante. Il a ainsi
fallu, dans le cadre des plausibilités, exclure de l’échan-
tillonnage prévu pour le calcul de la version 0.3, 23%
des données fournies par les hôpitaux de référence. En
outre, les données suisses n’ont permis de calculer que
53% des groupes DRG pour la version 0.3. Pour les
groupes DRG restants, il a fallu utiliser des montants
pondérés allemands adaptés aux conditions helvé-
tiques. La qualité des données relatives aux coûts est

insuffisante entre autres parce que les hôpitaux ne
saisissent pas les coûts selon une méthode uniforme.
Le problème de la qualité des données relatives aux
prestations est dû avant tout au fait que les procédures
de la classification suisse actuelle des opérations CHOP
(code des interventions) sont trop peu différenciées
dans de nombreux domaines. Ce problème ne sera
résolu qu’avec la version CHOP 2011 valable dès l’an-
née prochaine, laquelle permettra aussi de mettre en
œuvre les nombreuses demandes des sociétés de disci-
pline. En 2012/2013, la société SwissDRG SA pourra
calculer les données saisies avec le CHOP 2011 et les
prestations correspondantes seront versées pour la pre-
mière fois en 2014.

Résultats de la procédure de dépôt
des propositions
Pour améliorer le système, les sociétés de discipline et
les organisations faîtières ont envoyé en 2008 et 2009
plus de 1800 propositions concernant le système DRG
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et les classifications; 29 étaient explicitement des pro-
positions DRG. 11 d’entre elles étaient calculables pour
la société SwissDRG SA qui en a intégré 5 dans la ver-
sion 0.3. Néanmoins, cette version ne contient pas
encore les quelque 1800 propositions relatives à la
classification des procédures CHOP. Elles sont actuel-
lement étudiées par l’Office fédéral de la statistique
(OFS) en vue de leur intégration dans la nouvelle ver-
sion CHOP 2011 valable dès l’an prochain. Dans ce
contexte, la FMH a organisé et porté 36 entretiens
entre l’OFS, les sociétés de discipline, les organisations
faîtières et les experts FMH. Ces entretiens ont été très
constructifs et la majorité des propositions a déjà pu
être implémentée. Cette année également, la FMH sou-
tient les sociétés de discipline selon ses moyens dans
le dépôt des propositions. Le délai d’envoi est fixé au
4 août 2010 pour les propositions DRG et au 20 sep-
tembre 2010 pour les propositions de classifications.

Pas d’indemnisation séparée pour
les réadaptations précoces
La FMH estime qu’il est hautement problématique
d’exclure du système DRG la réadaptation précoce, y
compris le traitement gériatrique complexe relatif à
cette réadaptation pour l’indemniser par un tarif sé-
paré. Des mesures intégrées de réadaptation précoce,
prises en temps utile à l’hôpital en lien étroit avec des
mesures thérapeutiques et chirurgicales sont dans
l’intérêt du patient et font partie intégrante des soins
somatiques aigus. De plus, ces mesures réduisent les
séjours de réadaptation, organisés à la suite directe de
l’hospitalisation. Pour cette raison, la FMH tient à ce
que la réadaptation précoce ne soit pas exclue du sys-
tème SwissDRG.

Autres questions à éclaircir
D’autres questions diverses, déjà présentées dans le
Bulletin des médecins suisses, ne sont pas encore réso-
lues, par ex. le financement rapide des innovations [1]
ou le financement de la formation postgraduée médi-
cale [2]. La mise en œuvre de la disposition légale sti-
pulant que les investissements et les frais d’utilisation
des infrastructures doivent être indemnisés par le sys-
tème SwissDRG est aussi un sujet de préoccupation,
eu égard aux comptabilités analytiques variables des
hôpitaux en la matière [1]. Les questions relatives au
contrôle de la qualité et au monitorage ne sont en
particulier pas clarifiées. Lorsqu’il a approuvé la ver-
sion SwissDRG 0.2, le Conseil fédéral a accordé aux
partenaires tarifaires une prolongation de délai: ceux-

ci devront envoyer leurs documents sur la qualité, le
monitorage et les estimations concernant les effets du
tarif d’ici fin 2010 [3].

Conclusion: il est indispensable de prévoir
une réglementation transitoire uniforme
pour l’ensemble de la Suisse pendant
la phase d’introduction
L’analyse de la nouvelle version 0.3 de la structure tari-
faire SwissDRG et les problèmes non encore résolus
montrent avant tout clairement une chose: il faut im-
pérativement prévoir une réglementation transitoire
pour amortir les imperfections du système. En tous les
cas, il faut éviter que les hôpitaux performants subis-
sent des pertes financières uniquement parce que leur
palette de traitements est insuffisamment prise en
compte dans le système SwissDRG. Des garanties finan-
cières sont donc nécessaires. Pour les hôpitaux et leurs

services spécialisés, il est effectivement central de béné-
ficier d’une rémunération axée sur les prestations et
d’une certaine sécurité en matière de planification, jus-
tement durant la phase d’introduction.

En outre, il est important que cette réglementation
transitoire destinée à amortir financièrement les im-
perfections du système pendant la phase d’introduc-
tion soit définie de manière uniforme pour l’ensemble
de la Suisse. Des mesures convenues individuellement
dans le cadre de conventions tarifaires – telles que pro-
posées par différents partenaires – créeraient des inéga-
lités, ce qui fausserait le jeu de la libre concurrence.
Compte tenu des questions non résolues présentées
ci-dessus, cette réglementation transitoire uniforme
pour l’ensemble de la Suisse est à exiger au moins pour
la phase d’introduction 2012/2013. Il est important
de la réaliser rapidement, comme il est tout aussi im-
portant de poursuivre les travaux et de chercher des
solutions aux problèmes cités. Comme à l’accoutu-
mée, la FMH offre son assistance et une collaboration
constructive à cet effet.
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